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7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de directrice générale de la
Société, madame Grégoire recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
FRANCINE GRÉGOIRE MARC LACROIX,

secrétaire général associé

46951

Gouvernement du Québec

Décret 839-2006, 13 septembre 2006
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
biens pour la construction ou la reconstruction d’une
partie de la route 335, située sur le territoire de la
Ville de Saint-Lin–Laurentides (D 2006 68033)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine ;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre déléguée aux Trans-
ports soit autorisée à acquérir par expropriation les biens
décrits ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Transports :

QUE la ministre déléguée aux Transports soit autorisée
à acquérir par expropriation certains biens pour réaliser
les travaux suivants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction d’une partie
de la route 335, située sur le territoire de la Ville de
Saint-Lin–Laurentides, dans la circonscription électo-
rale de Rousseau, selon le plan AA20-6571-9118 (projet
n° 154912687 / 20-6571-9118) des archives du minis-
tère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées
sur le Fonds de conservation et d’amélioration du réseau
routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

46952

Gouvernement du Québec

Décret 867-2006, 20 septembre 2006
CONCERNANT la détermination des frais de perception
des cotisations au Régime québécois d’assurance
parentale

ATTENDU QUE la Loi sur l’assurance parentale (L.R.Q.,
c. A-29.011) institue un régime d’assurance parentale
prévoyant le versement de prestations à toute personne
qui remplit les conditions d’admissibilité prévues à cette
loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 152 de la Loi sur
l’assurance parentale, modifié par l’article 73 de la Loi
modifiant la Loi sur l’assurance parentale et d’autres
dispositions législatives (2005, c. 13), le ministre de
l’Emploi et de la Solidarité sociale est chargé de l’appli-
cation de cette loi, à l’exception des dispositions du
chapitre IV dont l’application relève du ministre du
Revenu ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 89 de la Loi sur
l’assurance parentale, modifié par l’article 52 de la Loi
modifiant la Loi sur l’assurance parentale et d’autres
dispositions législatives, est institué le Conseil de gestion
de l’assurance parentale (CGAP) lequel a pour charge,
en vertu de l’article 91 de la Loi sur l’assurance paren-
tale, modifié par l’article 54 de la Loi modifiant la Loi
sur l’assurance parentale et d’autres dispositions législa-
tives, la gestion du régime d’assurance parentale ;

ATTENDU QUE le financement du régime d’assurance
parentale est notamment assuré par les cotisations des
employés, des employeurs et des travailleurs autonomes
établies et payables au ministre du Revenu selon les
termes, conditions et modalités prévus au chapitre IV de
la Loi sur l’assurance parentale ;

HEBERTSY
Décret 839-2006, 13 septembre 2006
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